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(57) Abrégé : L'invention vise à réduire la complexité technique de la recharge de bouteilles de
gaz. À cet effet, la ferrure selon l'invention comprend un robinet de gaz servant à prélever le
gaz et une ouverture servant à recharger une bouteille de gaz liquide. L'ouverture servant à
recharger une bouteille de gaz liquide peut en particulier être reliée de manière à conduire
le gaz, par l'ouverture d'une soupape, à une conduite de la ferrure en forme de tube ou de
tuyau flexible qui peut pénétrer sur au moins 300 mm, de préférence au moins 400 mm,
dans une bouteille de gaz liquide lorsque la ferrure est reliée à la bouteille. De ce fait, la
conduite peut pénétrer dans la partie liquéfiée du gaz, ce qui permet surtout un vidage très
rapide par pompage. Un vidage est nécessaire lorsqu'une bouteille de gaz rechargée se
révèle non étanche. On obtient ainsi un avantage en termes de vitesse. En principe, une
ouverture est ménagée au niveau du côté inférieur de la ferrure adjacent à la conduite en
forme de tube ou de tuyau flexible. Le côté inférieur est le côté qui est adjacent à la bouteille
de gaz liquide ou se trouve entièrement dans la bouteille ou dans le goulot de la bouteille
lorsque la ferrure est reliée à une bouteille de gaz liquide. Cette ouverture au niveau du
côté inférieur peut être reliée au robinet de gaz de manière à conduire le gaz, et ce en



général par la rotation d'une poignée rotative appropriée. La conduite en forme de tube ou
de tuyau flexible dépasse par rapport à ladite ouverture, et ce de préférence sur au moins
200 mm, de préférence sur au moins 300 mm. L'invention concerne également un procédé
permettant de recharger une bouteille de gaz liquide avec ladite ferrure.
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